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- 144 —
ä un service imporlant et nouveau pour vous. Vous releverez, le 21 courant, les

troupes qui ont ölö chargöes de la röception et de la garde des militaires frangais
internes dans notre pays.

Le Döpartement militaire attend de votre palriotisme que vous remplirez tous
vos devoirs avec le möme zele et la möme diseipline qu'ont montrös vos predeces-
seurs et que vous contribuerez ainsi ä maintenir la bonne reputation du soldat
vaudois.

A cette* occasion Famelioration de votre arm#ment fera un pas de plus. Vos
fusils acluels, ä piston, vous seront retires et remplaces par des fusils de möme
calibre, mais ä chargement par la culasse.

Montrez-vous dignes de cette arme perfeclionnöe en redoublant d'efforts pour
faire votre service ä la pleine satisfaction de vos chefs et du pays.

Lausanne, Ie 20 fevrier 1871.
Le Chef du Departement militaire,

A. Bornand.

Instructions pour le jour d'entree au service d'une unite ou sous~unite tactique.
1° A 9 heures du malin reunion de la troupe sur la place d'armes du lieu

dösignö.
Appel, visite sanitaire, ötablissement de l'ötat des absents en ayant soin de

remplir exaciement la colonne « molifde l'absence. » Cel ötat est ötabli en irois
doubles.

Les compagnies seront reduites ä l'effectif de 110 hommes, officiers compris.
L'ölimination des surnumeraires a lieu dans l'ordre et en lenant compte des

circonstances ci-aprös, savoir: 1° les causes de maladie; 2° le nombre d'annöes
de service; 3° l'äge des hommes; 4° les circonslances particuliöres dans lesquelles
les hommes peuvent se trouver.

Les militaires renvoyös sonl portes sur l'ötat des absents en indiquant la cause
du renvoi (malades ou surnumeraires).

Cet ötat est adresse au Döpartement militaire immödiatement apres l'organisation
de la compagnie.

2° Formation du rang de taille; Organisation de la compagnie; ötablisssement
de la liste d'appel; lecture de l'ordre du jour el des articles de guerre; Commander
le service; distribution des capotes; garde montante; distribution des billets de

logement; logement de la troupe.
A 2 heures, appel en armes avec le sac; inspection delaillee de l'armement;

inspection de l'öquipement el inspection des sacs; instruction sur le service intörieur

et plus spöcialement sur fa maniöre dont les soldats doivenl se comporter
chez leurs bourgeois.

A 8 heures, relraite.
A 9 heures, les soldals doivent ötre rentrös dans leurs logements.

IL VIENT DE PARAITRE
chez CHANTREJiS, editeur, ä Lausanne, et chez les principaux libraires de la Suisse:

Etudes dhistoire militaire
Temps modernes Jusqu'ä la fln du regne de Louis XIV

par Ferdinand Lecomte, colonel födöral suisse.
2n>e ödilion, augmentöe d'un

avant-propos eur la guerre de X8*70.
1 vol. in-8°. Prix: 5 francs.

UCRATWE. IMPR1MERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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